
SAP HANDBALL ASSOCIATION AFFILIÉE À LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE HANDBALL

PV COMITÉ DIRECTEUR
MERCREDI 28 JUIN 2015

Présents :

Excusés :

Invités :

Secrétaire de séance :

Lieu :

Aurélien LE ROY, Maxime FONTAINE, Justine GUILLEMARD, Franck DROS, François 
LE SAUX et Henrick JOUAN

Jennifer RUQUIER

Quentin DROS

Maxime FONTAINE

Salle Omnisports La Brotonne (NOTRE-DAME-DE-BLIQUETUIT

La réunion débute à 19h00.

Utilisation de la salle de sport de la Mailleraye
Les maires des 5 villes ayant participées à la construction de la nouvelle salle de sport ont émis un avis
favorable aux déroulements des matchs de handball.  Nous attendons tout de même la signature officielle
qui ne devrait plus qu’être une  formalité. 
En échange de notre venue, plusieurs conditions ont été formulées. Il nous ait demandé de nous organiser
pour que l’ensemble des équipes du club jouent à domicile le même week-end, ce qui  correspond au
souhait du bureau. Il faudra faire part de cette organisation au comité. Autres conditions, que le nom de
Brotonne soit dans le nom du club et nous devrions organiser une initiation au hand dans le cadre des
activités périscolaires entre 15h30 et 16h30. Franck s’est porté volontaire mais une personne titulaire du
BAFA devra l’accompagner.
Aurélien devrait rencontrer le maire de La Mailleraye rapidement et une visite d’homologation du gymnase
doit être organisée.

Statut du club
Aurélien procède à la lecture des différents articles du statut.
Quelques  informations  supplémentaires  ont  été  apportées.  En  cas  de  disqualification  (carton  rouge
directe), le joueur sanctionné devra payer l’amande.  Concernant l’article 6, l’accueil de nouveaux licenciés
pourra se faire tout au long de l’année. 
Concernant l’article 10, en cas de non paiement de la licence, le club aura le droit de radier le licencié.  Un
paiement en 3 fois pourra être possible, ce sera inscrit dans le règlement  intérieur.
Le statut sera à approuver lors de la prochaine assemblée générale extraordinaire.

Nom du club
Pour des raisons de timing (15/07 au plus tard), l’affiliation de club se fera avec le nom SAP HANDBALL. 
Lors de la réunion, le nouveau nom du club qui est revenu est Handball Club Brotonne Le Trait (HBCT).
Celui-ci sera approuvé lors de la prochaine AGE
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Cotisation pour la saison 2015-2016
Pour la saison prochaine et suite à plusieurs invendus,  les licences seront majorées de 10€. Les 10€ seront
ensuite rendu si le licencié a participé à l’ensemble des organisations du club (vente de calendrier, de grilles
de loterie). Le prix de base de la licence n’augmentera pas si le licencié vend ses calendriers et sa grille de
loterie
Quelques idées ont été proposées comme d’offrir un cadeau en échange d’une grille entièrement vendu ou
de procéder à une mini loterie parmi ceux qui ont vendu leur grille de loterie en entier. Mais pour des
questions de rentabilité  et par expérience, ces idées ne sont pas retenues.
Pour un adulte, le prix de la licence sera de 95€ (85+10) et pour un mineur se sera 65€ (55+10). A noter que
même avec cette majoration, la licence reste parmi les moins chères de la région.

Equipes pour la saison 2015-2016
Franck annonce qu’il y aura une équipe de -11, de -15 masculine et de séniors dimanche matin masculine
avec potentiellement 2 ou 3 recrues et 1 arrêt.
Maxime prévient  qu’il  pourrait  avoir  une équipe séniors féminine  mais  avec  quelques  départs  et  des
incertitudes  de  quelques  joueuses,  l’avenir  de  l’équipe  n’est  pas  certains.   Une  nouvelle  fois,  il  sera
important d’accueillir de nouvelles joueuses
Pour la création d’une équipe de samedi soir masculine, on attend des recrues car pour l’instant nous
n’avons que 7 joueurs.
On rappelle que l’effectif idéal est de 15 joueurs par équipe.
Franck précise que les équipes peuvent s’engager tard en championnat.

Sponsors et maillots
Aurélien précise qu’avec un changement de nom de club, de nouveaux maillots devront être achetés.  En
moyenne un jeu de maillot coûte environ 400€.
Pour les -11, le jeu de maillot est trouvé avec le sponsoring de la boulangerie de Yainville. Le jeu de maillot
des -15 pourrait être gardé car le nom du club y est absent.
Il faut donc rechercher activement des sponsors. Un démarchage auprès des équipementiers sera à faire.
Nous nous renseignerons si on peut floquer une seconde fois des maillots existant et si cela vaut le coup
financièrement par rapport à l’achat d’un maillot neuf.
Cependant, si un sponsor nous offre un jeu neuf, on le fera fabriquer. 
François précise que s’il y a un nouveau de jeu maillot, les couleurs noires et jaunes pour les hommes
pourraient être envisagées. Pour les féminines, la dominante rouge devrait maintenu pour le maillot à
domicile.

Manifestations prévues pour la nouvelle saison
Franck désire organiser un tournoi pour les -11 et -15 avant noël sur un dimanche complet, à condition que
la salle nous soit disponible.
Il souhaite également emmener les -15 au tournoi de sandball à Bréhal mais avec un investissement total
des enfants concernés
Il est envisagé d’organiser un repas du hand avec la possibilité d’inviter les proches. Aurélien précise qu’en
étant association de la Brotonne, on pourrait avoir le droit 1 fois par an à la salle des fêtes de chaque ville.

Nouvelle date pour l’assemblée générale extraordinaire
Il est envisagé que la prochaine AGE ait lieu à la salle de sport de la Mailleraye.
A l’ordre  du jour, il y aura le vote du nouveau nom du club, le vote du statut et une visite de la salle de
sport. Pour que les votes soient valides, il faut au minimum la moitié des licenciés. 
L’AGE devrait avoir lieu le dimanche 30/08 à 11h, une convocation sera envoyé à chacun.

Gestion du site internet
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Quentin continuera à gérer le site internet. 
A sa demande, les coordonnées du trésorier ne sont pas visibles. Les coordonnées des autres membres du
bureau sont disponibles.

Assurance du club
Le club restera sous contrat avec MMA Duclair

Question et remarques diverses

-  Généralisons-nous  le  système  de  caution  des  ballons  et  maillots  mis  en  place  par  l’équipe
féminine ?

Ce système devrait  être  mis  en  place  aussi  avec  les  équipes  masculines.  En revanche,  les  entraineurs
procéderont comme ils le souhaitent.

- Comment s’organise la procédure pour rendre les licences ?
Le secrétaire enverra tous les documents ainsi que la marche à suivre aux référents qui eux-mêmes les
donneront aux joueurs.  Le secrétaire ne validera la licence qu’avec la réception  de tous les documents.
Aurélien s’occupe de sa licence plus celle du trésorier et du secrétaire, obligatoire pour affilier le club.

- Stages d’arbitrage
Le vendredi 04/09/2015 a lieu le stage de début de saison des arbitres, les dirigeants d’équipes peuvent y
assister. Les intéressés devront le faire savoir au secrétariat du comité.
Quentin et Léo (-13) sont prêts à se lancer dans l’arbitrage à condition qu’ils aient leur match à domicile
juste après. Pour les séniors H, Damien est aussi partant pour l’arbitrage. 
Les inscriptions pour devenir arbitres sont ouvert jusqu’au 01/10/15.
Il manque toujours au moins une volontaire féminine. A noter que l’on peut préciser que l’arbitrage n’est
pas une priorité.

- Que devient le matériel du club à Duclair ?
Tout a été récupérer et est chez Franck. Il faudra juste racheter un réducteur de but pour les -11.

- Quelles sont les conséquences vis-à-vis des banques et du SAP ?
Ce sera à voir avec la banque directement

- Bilan de l’AG du 17/06/15
Il sera envoyé et relu lors de la prochaine AGE.

- Comment s’organisera les apéritifs du dimanche matin ?
Chaque joueur devrait payer 5€ avant chaque match. En cas de surplus à la fin de l’année, ce sera reversé
dans un repas.  Il faut voir si un local est mis à disposition au si une buvette est disponible.

- Quand reprennent les entrainements ?
Pour les -11 et -15, la date sera à déterminer.
Pour  les  adultes,  il  y  aura une reprise  commune entre  les  équipes  hommes et  femmes courant  aout.
Maxime donnera la date courant juillet.

Le Président,
Aurélien LE ROY

Le Secrétaire,
Maxime FONTAINE

3/3


